






ZAC DU MAIL DE L’OCÉAN - OPÉRATION « TROPEA – 29 PLS » 
DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT DE LA SEMADER  

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la demande de garantie 

d’emprunt formulée par la SEMADER. Celle-ci vise l’emprunt souscrit par ce bailleur, auprès de 

la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) pour la réalisation de l’opération « TROPEA – 29 

PLS », financée par le Prêt Locatif Social.  

 

Présentation de l’opération 
 

Cette opération s’inscrit dans la politique de diversification de l’habitat portée par la Ville, en 

particulier sur le centre-ville. Elle est située dans la ZAC du Mail de l’Océan, à l’angle de l’avenue 
des Chagos et de la rue René Michel. 

 

Le projet se compose de 29 logements en Prêt Locatif Social (PLS) répartis sur 2 bâtiments en 

R+3, avec ascenseur. Les bâtiments disposeront chacun de leur parking propre avec :  

- 22 places pour le bâtiment A (dont 7 pour les locaux d’activité) ; 
- 14 places pour le bâtiment B.  

 

Ces parkings seront positionnés en rez-de-chaussée, semi-enterrés et sous bâtiment. L’accès 
principal à la résidence se fera par la rue de Saint-Etienne et l’accès piéton par l’avenue des 

Chagos. Les locaux de 464 m² situés en rez-de-chaussée sont réservés à de l’activité.  

 

Le programme de logements offre une certaine diversité de typologie avec : 

 11 T2 + varangue ; 

 11 T3 + varangue ; 

 6 T4 + varangue ; 

 1 T5 + varangue. 

 

Les travaux de construction ont démarré en juillet 2025 et leur durée prévisionnelle est de 27 mois. 

L’achèvement des travaux ainsi que la mise en location sont prévus pour août 2027. 

 

Financement de l’opération 
 

Le coût de l’opération et son financement s’établissent comme suit :  
 

COÛT DE L’OPÉRATION MONTANT (€ TTC) 
Charges foncières 903 148,00 € 

Bâtiments 5 147 168,00 € 

Honoraires 852 061,00 € 

TOTAL 6 902 377,00 € 
 

FINANCEMENT DES DÉPENSES MONTANT (€ TTC) 
Prêt CDC 3 728 521,00 € 

Dont foncier  578 177,00 € 

Dont construction 2 942 035,00 € 

Dont construction supplémentaire 208 309,00 € 

Crédit d’impôt 2 483 618,00 € 

Fonds propres 690 238,00 € 

TOTAL 6 902 377,00 € 
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La SEMADER a signé un contrat de prêt auprès de la CDC pour un montant de 3 728 521 € le 14 

mai 2025 constitué de 3 lignes de prêts, selon les caractéristiques financières et aux charges et 

conditions du contrat de prêt n° 173183. Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante 

de la présente délibération. Les modalités de prêts sont les suivantes : 

 

Prêt CDC Montant € Durée (Année) Taux d’intérêt  
PLS Foncier 578 177 € 50 ans 3,51 % 

PLS 2 942 035 € 40 ans 3,51 % 

CPLS 208 309 € 40 ans 3,51 % 

 

Conformément au protocole d’accord portant sur les modalités de garantie d’emprunt des 
opérations de logements aidés, signé en novembre 2022 par les parties (Etat, EPCI, Conseil 

départemental et ARMOS), il est à la charge des communes du Territoire de l’Ouest de garantir 

les programmes de PLS. 

 

En parallèle à l’accord de garantie d’emprunt à la SEMADER, une convention de réservation de 
logements a été élaborée afin de définir les conditions relatives aux réservations locatives 

consenties par le bailleur en contrepartie des garanties d'emprunts apportées par la collectivité dans 

le cadre de l'opération "TROPEA". Cette convention stipule que la ville sera réservataire de 6 

logements à minima. 

 

Aussi, considérant l’intérêt de la réalisation de cette opération, il est demandé au conseil 

municipal : 

- d’accorder la garantie de la commune à hauteur de 100 % pour le remboursement d'un prêt 

d'un montant total de 3 728 521,00 euros souscrit par l'emprunteur auprès de la Caisse des 

Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 

du contrat de prêt N° 173183 constitué de trois lignes de prêt ; 

 

- de dire que la garantie de la commune est accordée à hauteur de la somme en principal de  
3 728 521,00 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du 

contrat de prêt (pénalités, intérêts moratoires…) ; ledit contrat est joint en annexe et fait 

partie intégrante de la présente délibération ; 

 

- d’accorder la garantie de la commune pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet 

remboursement de celui-ci et que cette dernière porte sur l'ensemble des sommes 

contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité ; 

 

- d’approuver que sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des 

Dépôts et Consignations, la collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à 

l'emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 

opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

 

- d’approuver que la commune s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 

besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  
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Pièces jointes :  

- Annexe 1 : Contrat de prêt n° 173183 signé entre la SEMADER et la CDC 

- Annexe 2 : Vue en perspective de l’opération « TROPEA » 

- Annexe 3 : Convention de réservation de logements entre la ville de Le Port et la 

SEMADER 

 

 

 



ANNEXE 1 : Contrat de prêt n° 173183 signé entre la SEMADER et la CDC

 

  









































































 

 

 

 



 

ANNEXE 2 : Vue en perspective du projet « TROPEA » (29 PLS SEMADER) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 3 : Convention de réservation de logements entre la ville de Le Port et la 
SEMADER 

 

 

 









 

 

 

 



 


